
 



   Règlement du tournoi   
Article 1 : Le club de l’US Aigrefeuille organise les 11 et 12 avril 2026 toute la journée, à partir de 9 
heures, un tournoi de football à 4 joueurs pour la catégorie U6/U7, à 5 joueurs pour la catégorie U8/
U9, et à 8 joueurs pour la catégorie U10/11 et U12/13 

Article 2 : Ce tournoi est doté de coupes et de lots qui récompenseront toutes les équipes. 

Article 3 : Chaque équipe devra être représentée par un dirigeant et avoir un ballon à sa disposition, 
ainsi que les licences ou pièces d’identité. 

Article 4 : Les droits d’engagements sont fixés à 20 euros par équipe U6/U7, 25 euros par équipe U8/
U9, et à 50 euros par équipe U10/U11 et U12/13 

Article 5 : Chaque responsable devra donner la composition de son équipe avant le début de la 
compétition. Chaque équipe a le droit à 2 remplaçants pour les catégories U6/U7 et U8/U9, et 3 
remplaçants pour les catégories U10/U11 et U12/13 

Article 6 : Toute réserve concernant la participation d’un joueur non inscrit sur la liste déposée devra 
être faite avant le match à la table de marque. 

Article 7 : L'attribution des points en phase de poule est effectuée de la manière suivante : Match 
gagné 4 points/ Match nul 2 points / Match perdu 1 points 

Article 8 : Cas d'égalité 
En cas d'égalité de points à l'issue de la compétition, c'est la différence de buts particulière, puis la 
différence de but générale qui départagera. Si l’égalité persiste le nombre de buts marqués sera pris 
en compte et en dernier recours une séance de tirs au but sera organisée pour départager les 
équipes. 

Article 9 : Seul le gardien de but peut s’inscrire dans deux équipes et seulement en qualité de gardien 
de but. 

Article 10 : Les règles de jeu sont celles de la F.F.F. sauf modifications suivantes : 
- pas de hors-jeux. 
- Tous les coups francs sont directs avec les adversaires à 6 mètres. 

Article 11 :Pour les catégories U6/7 et U8/9, les arbitres ne sont pas munis de cartons, les arbitres 
peuvent être amenés à demander aux éducateurs et dirigeants des différentes équipes de sortir un 
joueur. Pour les catégories U10/11 et U12/13, les arbitres appliqueront les lois du jeu et les exclusions  
temporaires. 

Article 12 : L’organisation du tournoi est distincte selon les catégories. 

Article 13 : En cas de litige, le club organisateur du tournoi sera seul juge et ses décisions seront sans 
appel. 

Article 14 : Le comité organisateur décline toute responsabilité concernant les accidents qui 
pourraient survenir aux joueurs et dirigeants. 

Article 15 : Le comité organisateur décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol (soyez 
vigilants 



      BULLETIN D’INSCRIPTION      

Nom du Club :  

Chèque à l’ordre de US Aigrefeuille Football 

Le dossier de pré-inscription comprendra : 

- Le bulletin d’inscription ( mail ou courrier ) 

- Le chèque ou virement de paiement des équipes engagées (indiqué votre nom de club pour 
les virements.) 

- Le chèque de caution (50€/équipe engagée) 

ATTENTION : 

- L’inscription ne sera validée que lors de la réception du paiement et du dossier d’inscription 

- Pour les catégories U10/11 et U12/13, 1 seule équipe ne peut être inscrite au départ (nous 
rajouterons si possible ensuite) afin d’avoir un tournoi varié 

Le dossier sera envoyé à l’adresse suivante : 

US AIGREFEUILLE FOOTBALL CLUB - RUE DU VIEUX FIEF - 17290 AIGREFEUILLE D’AUNIS 

Catégorie Date Nbre  
d’équipe

Montant Coordonnées  
Responsable

U6/7 
(4+2 joueurs) … x 20€ = 

Nom 
Tel 
Mail

U8/9 
(5+2 joueurs) … x 25€ = 

Nom  
Tel  
Mail

U10/11 
(8+3 joueurs) 1 .. x 50€ =

Nom  
Tel  
Mail

U12/13 
(8+3 joueurs) 1 .. x 50€

Nom  
Tel 
Mail



FICHE LICENCE 

EQUIPE : 

CATEGORIE : 

RESPONSABLE :  

NOM – Prénom N° licence
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